
Madame Nicole MANIGLEY-LACHAT
arrachée à l’affection des siens, le 1er mai 2013, quelques jours après
avoir soufflé ses 60 bougies, suite à une maladie supportée avec un
grand courage.
La cérémonie aura lieu au temple de Leysin,
le samedi 4 mai à 14 heures.
Honneurs à l’issue du culte, suivis de l’incinération.
Domicile de la famille : M. Jacques Manigley, L’Archelle, 1854 Leysin.
Un remerciement tout particulier est adressé à l’ensemble du personnel
de la Fondation Rive-Neuve, à Blonay.
En lieu et place de fleurs, merci de penser à la Fondation Rive-Neuve au
CCP 10-26966-9.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part.

Jacques Manigley, à Leysin ;
Gaël et Caroline Manigley-Kaeser, son fils Aurélien, Tim et Elisa, à Forel
(Lavaux) ;
Lore et Marc Guerin-Manigley et leur fils Noah, à Leysin ;
Marc Manigley et son amie Sonia Rausis, à Leysin ;
Andrée et Heinz Liechti-Wulschleger, à Kirchberg/BE, leurs enfants et
petits-enfants ;
Myriam et Charly Viquerat-Lachat, à Etoy, leurs enfants, Albin et Nour,
Basil et Anne-Céline, France et Wilson, Claire ;
Sa Tati : Ghislaine Graber-Wulschleger, à Rolle, ses enfants et petits-
enfants ;
Ginette et Jean-Pierre Weber-Manigley, à Jouxtens-Mézery, leurs
enfants et petits-enfants, Jeanne-Catherine, Véronique et Claude,
ainsi que Mathieu et Marie,
ainsi que les familles parentes, alliées et amies,
ont le profond chagrin de faire part du décès de

« Tu n’es pas partie bien loin.
Tu es blottie dans nos cœurs et y resteras pour toujours. »


